
Un cas d’anémie infectieuse 
des équidés avait été confirmé le 
9 mai dans le Gers sur des che-
vaux de la commune de Laas. 
L’arrêté préfectoral a été levé 
suite à aux derniers prélèvements 
qui étaient négatifs. Il n’y a donc 

plus de restrictions.
Il est toutefois important de 

maintenir la vigilance et de veil-
ler à respecter les conditions 
d’hygiène classiques en cas 
d’utilisation de matériel médical 
partagé.

Elevage
Fin de l’alerte relative à

l’anémie infectieuse des équidés 
dans le Gers
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